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Association Atagatomuzi-k - subvention exceptionnelle

MM.

I - EXPOSE

L'année 2008 a été une année charnière autant qu'une année test pour Atagatomuzi-k, 
en raison de la mise en place du projet La Voix des Oreilles et de la nouvelle dimension 
donnée aux rencontres La Terra Trema.

Malgré un bilan positif, ces deux projets, les plus visibles et porteurs artistiquement pour 
l'association sur de nombreux plans (succès public, excellents retours des professionnels, 
retombées médiatiques certaines), ont affaibli l'association sur le plan trésorier, du fait 
d’un soutien moins important que prévu des collectivités territoriales.

L'association souhaite donc organiser sur le dernier trimestre de l'année 2008 une soirée 
de soutien aux musiques actuelles qu'elle développe à travers La Terra Trema et le 
portage de La Voix des Oreilles. L’objectif de cette soirée qui accueillera des groupes 
locaux, régionaux et nationaux consiste à tenter de mobiliser les publics autour de la 
nécessité de faire vivre la diffusion des musiques actuelles, en faveur de l'attractivité du 
territoire, de la vivacité de la création et de la pluralité artistique sur ce même territoire.

Afin d’aider l’association à financer ce concert de soutien, il est proposé de lui allouer une 
subvention exceptionnelle de 3 000 €.

II - DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Suivant avis favorable de la commission culture, sports, grands évènements nautiques, 
relations publiques, fêtes et cérémonies, manifestations patriotiques et la commission 
développement urbain, économie et affaires portuaires,finances, administration générale, 
personnel, relations internationales 

LE CONSEIL MUNICIPAL A L’UNANIMITE,

Autorise Monsieur le député-maire à :
- attribuer à l’association Atagatomuzi-k une subvention exceptionnelle de 3 000 € ;
- signer la convention d’objectifs ci-jointe avec l’association Atagatomuzi-k ;
- imputer la dépense sur les crédits figurant au budget, Fonction 33 nature 6574.

Le Député-Maire

B. CAZENEUVE


